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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

   

/D�ORL�Q��������GX���MDQYLHU������UHODWLYH�j�O¶LQIRUPDWLTXH��DX[�¿FKLHUV�HW�DX[�OLEHUWpV�V¶DSSOLTXH�DX[�GRQQpHV�QRPLQDWLYHV�SRUWpHV�
GDQV�FH�IRUPXODLUH��(OOH�JDUDQWLW�XQ�GURLW�G¶DFFqV�HW�GH�UHFWL¿FDWLRQ�SRXU�FHV�GRQQpHV�DXSUqV�GX�VHUYLFH�GHVWLQDWDLUH�

 

Sondage(s) de 100 mètres/sol environ: recherche en eau dans le cadre de la création d’un forage d’eau pour 
l’abreuvement des animaux. 

GAEC DE LA GAUTERIE 

4 1 7 6 2 3 7 3 3 0 0 0 2 5 GAEC
✔

GIRAULT Ludovic

1 3 0 4 2 0 2 4

3 0 0 4 2 0 2 4
2024-7797
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

�3UpFLVHU�OHV�pYHQWXHOOHV�UXEULTXHV�LVVXHV�G¶DXWUHV�QRPHQFODWXUHV��,&3(��,27$��HWF��

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  2XL� � �    Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  2XL� � �    Non

4 Caractéristiques générales du projet
��� 'RLYHQW�rWUH�DQQH[pHV�DX�SUpVHQW�IRUPXODLUH�OHV�SLqFHV�pQRQFpHV�j�OD�UXEULTXH�����GX�IRUPXODLUH�

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

27a) Forage d’eau d’une profondeur supérieure à 50 m/sol.
ICPE agricole soumise à déclaration  (110 VL). La déclaration inclus 
les IOTA que leur connexité rend nécessaire à l’ICPE: rubrique 
1.1.1.0: FORAGE, article L214-1 à L214-3 du code de 
l’environnement. 

1)Sondage(s): recherche en eau souterraine.

2)Création d'un forage d’eau en remplacement de l’utilisation du puits de surface de la ferme. Si 
la ressource est avérée, le prélèvement dans le nouveau forage restera identique et sera 
destiné à l’abreuvement des animaux de l’exploitation et le nettoyage du matériel d’élevage. Le 
volume de prélèvement nécessaire à l’exploitation reste inchangé.

3)Le puits de surface en service, dont le débit d’exploitation ne permet pas de répondre à 
l’ensemble du besoin de l’exploitation sera conservé en cas de disfonctionnemement du futur 
forage pour l’abreuvement des bovins. 

4) Prélèvement en eau souterraine de 5000 m3/an environ (110 VL).

1)Réalisation d’un ou plusieurs sondages : recherche en eau.

2)Si la ressource est avérée: réalisation d’un forage d’eau pour l’exploitation agricole.

3) Prélevement de 5000 m3/an d’eau environ pour l’alimentation en eau de l’élevage laitier.

X

X
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 

 

1-Réalisation d'un ou plusieurs sondages  
   Préforage MFT                                                     254 mm     (10 mètres min ).                                                     
   Forage MFT                                                         163 mm      (+/- 90 mètres ) . 
                   
                            
2-Si la ressource est avérée : 

 Tubage:             125 mm  exterieur (+ packer).
 Prétubage:         extraction sur 10 mètres min avant cimentation.
 Cimentation de 10 m/sol minimum par injection par le bas. 
 Mise en place de la tête de protection(buse +  dalle de propreté + capot cadenassé).
3-Test de pompage (3 paliers, 12 heures).
4-Mise en place de l’équipement de pompage dans le forage ,du compteur d’eau sur le réseau 
du nouveau forage et d’une disconnection physique total entre le réseau forage et le réseau 
AEP.

*En cas d'échec de la recherche : les sondages infructueux seront comblés dans les règles de 
l'art

Prélèvement en eau souterraine pour le besoin de l’élevage laitier.

Effectif: 110 VL.

Besoin en eau : 110 VL*125 l/j = 14 m3/j 

Total:

14 m3/j
5 000 m3/an environ.

ICPE agricole soumise à déclaration.
Rubrique 1.1.1.0 article L214-1 à L214-3 du code de l’environnement. 
Déclaration code minier.

110 VACHES LAITIERES (110 VL)
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Profondeur (m/sol); Diamètre final  (mm) 

Volume prélevé par l’exploitation (75 VL) : 

+/-100; 125

5 000 m3/an

La Gaufrère ZR 118
Chatillon sur Colmont

5 3 1 0 0

4 8 2 0 0 6 N 0 0 4 2 5 1 0

✔

✔

Le projet est soumis au PLUi  du bocage Mayennais. Le projet est situé sur une parcelle agricole. Sont autorisés les installations et 
constructions nécessaire à l’installation agricole.

110 VL:
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet ! avant /après ".

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 �$¿Q�GH�UpXQLU�OHV�LQIRUPDWLRQV�QpFHVVDLUHV�SRXU�UHPSOLU�OH�WDEOHDX�FL�GHVVRXV��YRXV�SRXYH]�YRXV�UDSSURFKHU�GHV�
VHUYLFHV�LQVWUXFWHXUV��HW�YRXV�UpIpUHU�QRWDPPHQW�j�O¶RXWLO�GH�FDUWRJUDSKLH�LQWHUDFWLYH�*pR�,'(��GLVSRQLEOH�VXU�OH�VLWH�GH�
chaque direction régionale. 

/H�VLWH�,QWHUQHW�GX�PLQLVWqUH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�YRXV�SURSRVH��GDQV�OD�UXEULTXH�FRQFHUQDQW�OD�GHPDQGH�GH�FDV�SDU�FDV��
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
IDXQLVWLTXH�HW�ÀRULVWLTXH�GH�
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
ELRWRSH�"

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 
ICPE AGRICOLE soumise à déclaration.

Le nouveau forage viendra en remplacement du puits de surface de la ferme  qui sera conservé 
en cas de dysfonctionnement du forage.

✔

Le projet est situé à 2,5 Km  de la ZNIEFF I «VALLEE DE 
LA COLMONT AU VIEUX CHATEAU ».
Le projet est situé à 2,3 Km de la ZNIEFF II «FORET DE 
MAYENNE». 

✔

✔

✔

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

✔

✔

Le projet est situé à environ 130 mètres d’un affluent du 
ruisseau de Marguentin inclus dans le bassin versant de la 
Mayenne.
Le projet est situé à 120 mètres de zones humides 
(référenciel ZH 2023 -carte pédologique communale ).

✔

✔

✔

✔

✔

Le projet est hors zone de protection de captage.Le PPR 
le plus proche est situé à 1 Km.

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
GHV�PRGL¿FDWLRQV�
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

(VW�LO�H[FpGHQWDLUH�HQ�
matériaux ?

(VW�LO�Gp¿FLWDLUH�HQ�
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
UHVVRXUFHV�QDWXUHOOHV�
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

'¶XQ�VLWH�FODVVp�"

✔

Le projet est situé à 24 Km de la zone NATURA 2000 
FR5202007: Bocage de Montsurs à la forêt de Sillé-le-
Guillaume

✔

✔

Masse d’eau: FRGG018, bassin versant de la Mayenne.
Le projet vise la nappe profonde située dans le Socle 
plutonique dans les bassins versants de la Mayenne de 
sa source à la Vieille Maine (non inclus), l'Ernée, 
l'Aron(BDLISA: 179AA01). La formation  superficielle ne 
sera pas captée et sera occultée par cimentation . 
Aucun nouveau prélèvement: remplacement d’ouvrage.

✔

Un effet de drainance des terrains supérieurs à proximité 
du nouveau forage est possible mais pas de nature à 
créer un impact sur le débit du cours d’eau considérent:
-le forage captera la nappe profonde du socle
-la distance entre le forage et la zone de résurgence de la 
nappe à 250 m du forage (les zones humides alimentées 
par la nappe et le cours d’eau).

✔

✔

✔

Masse d’eau: FRGG018, bassin versant de la Mayenne.
Le projet vise la nappe profonde située dans le Socle plutonique dans 
les bassins versants de la Mayenne de sa source à la Vieille Maine (non 
inclus), l'Ernée, l'Aron (BDLISA: 179AA01). 
La formation  superficielle ne sera pas captée et sera occultée par 
cimentation . 
Un effet de drainance des terrains supérieurs à proximité du nouveau 
forage est possible mais pas de nature à créer un impact sur le débit du 
cours d’eau considérent:
-le forage captera la nappe profonde du socle
-Le faible pompage journalier et son intermittence (zone d’influence de 
23 m )
-la distance entre le forage et la zone de résurgence de la nappe à  120 
m du forage (les zones humides et le cours d’eau alimentées par la 
nappe )
-Le forage vient en remplacement du puits de surface et captera  la 
même masse d’eau, aucun nouveau prélèvement n’est prévu.
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
GLVSRQLEOHV�� 
les équipements 
d’alimentation 
HQ�HDX�SRWDEOH�
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

(VW�LO�VXVFHSWLEOH�
d’entraîner des 
SHUWXUEDWLRQV��GHV�
dégradations, des 
destructions de la 
ELRGLYHUVLWp�H[LVWDQWH���
IDXQH��ÀRUH��KDELWDWV��
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
HVW�LO�VXVFHSWLEOH�
d’avoir un impact sur 
XQ�KDELWDW���XQH�HVSqFH�
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

Aucun nouveau prélèvement n’est ici prévu, le 
prélèvement existant sera transféré sur le nouveau 
forage. Un compteur d’eau permettra de compatibiliser le 
volume d’eau souterraine prélevé pour l’exploitation 
agricole sur le futur forage. Le projet (eau-abreuvage) est 
compatible avec le SDAGE LOIRE BRETAGNE 
2022-2027 et le SAGE MAYENNE.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

La cimentation de 10 mètres de profondeur, les 
périmètres de protection des 35 m, l’équipement de 
protection de  tête du forage 

✔

permettra d’éviter toute pollution des eaux souterraines 
par les eaux de ruissellement .

Le forage sera situé, dans une parcelle agricole à plus de 35 mètres de toute les sources 
de pollution potentielle et notamment: de la fumière, la fosse à purin ou à lisier, des aires de 
stockage d’ensilage, des ouvrages d’assainissement non collectif, des canalisations d’eaux 
usées,  de zones de stockages et d’aires de manipulation d’hydrocarbures, de produits 
chimiques, de produits phytosanitaires, des bâtiments de l’exploitation agricole et leurs 
annexes ainsi que l’épandage de déjections animales et de boues de stations d’épuration.  
Ce périmètre de protection, la cimentation de 10 mètres de profondeur,  l’équipement de 
protection de tête du forage permettra d’éviter toute pollution des eaux souterraines par les 
eaux de ruissellement 
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
WUD¿FV�"

(VW�LO�VRXUFH�GH�EUXLW�"

Est-il concerné par des 
QXLVDQFHV�VRQRUHV�"

Engendre-t-il des 
RGHXUV�"

Est-il concerné par des 
QXLVDQFHV�ROIDFWLYHV�"

Engendre-t-il des 
YLEUDWLRQV�"

Est-il concerné par des 
YLEUDWLRQV�"

Engendre-t-il des 
pPLVVLRQV�OXPLQHXVHV�"

Est-il concerné 
par des émissions 
OXPLQHXVHV�"

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
GDQV�O¶DLU�"

Engendre-t-il des rejets 
OLTXLGHV�"

Si oui, dans quel 
PLOLHX�"

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Limité à la phase de travaux (marteau fond de trou).

✔

✔

✔

✔

✔

Boue (eau + roches broyées) durant la phase de foration: 
traitement des déblais de forage, des boues et des eaux 
extraites du forage par décantation. 

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
HႉXHQWV�"

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

(VW�LO�VXVFHSWLEOH�
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
PRGL¿FDWLRQV�VXU�OHV�
activités humaines 
(agriculture, 
V\OYLFXOWXUH��XUEDQLVPH��
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  2XL� � �    Non
Si oui, décrivez lesquelles :

✔

✔

✔

✔

✔

Aucun forage d’eau ou puits de surface tiers n’est présent dans  la zone d’alimentation du  
projet. 
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  2XL� � �    Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

-Le futur forage sera situé hors zone d’alimentation ou de  protection de captages en eau 
potable.  Le forage sera situé à plus de 200 mètres d’installations de stockage de déchets 
ménagers ou industriels et autres installation susceptible d’altérer la qualité des eaux 
souterraines.
Vu la distance entre les milieux humides et l’influence théorique journaliere du pompage, le futur 
prélèvement en eau n’entrainera pas de  modification des fonctions hydrologiques et 
écologiques des zones humides et du cours d’eau les plus proches.  

Le réseau d’eau du forage et du puits de surface sera équipé d’un compteur qui permettra de 
compatibiser la consommation en eau effectué par l’exploitation agricole. Un cahier 
d’exploitation sera tenu mensuellement et permettra de détecter d’éventuelles fuites ou une 
consommation anormale sur le réseau d’eau de l’exploitation. 

Un piézomètre de surveillance provisoire , d’une profondeur permettant d’atteindre le toit de la 
nappe (2-5 m ) sera installé  en aval du forage dans la zone alimentation de celui-ci. La variation 
de la nappe sera enregistré durant le test de pompage de 12 h.
En cas d’impact avéré sur les zones humides  des mersures d’économie d’eau seront mises en 
place:
Un mouillage des sols et des murs avant la traite, le raclage des bouses avant le lavage et le 
réglage de l’équipement de lavage avec un débit inférieur à 40 litres d’eau/minute permettra 
d’économiser environ 35 % d’eau par an pour le nettoyage de la salle de traite.

Une réduction du débit ou du temps de pompage sera également mis en place.

Le futur forage sera situé hors zone d’alimentation ou de protection de captages en eau potable. Le forage 
sera situé à plus de 200 mètres d’installations de stockage de déchets ménagers ou industriels et autres 
installation susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines (SITES BASIAS/BASOLS).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 �$X�UHJDUG�GX�IRUPXODLUH�UHPSOL��HVWLPH]�YRXV�TX¶LO�HVW�QpFHVVDLUH�TXH�YRWUH�SURMHW�IDVVH�O¶REMHW�G¶XQH�pYDOXDWLRQ�
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
6L�OH�SURMHW�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�H[DPHQ�DX�FDV�SDU�FDV�GDQV�OH�FDGUH�GX�GLVSRVLWLI�SUpYX�DX[�,�HW�,,�GH�
O¶DUWLFOH�5���������GX�FRGH�O¶HQYLURQQHPHQW��FODXVH�¿OHW���OD�GpFLVLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�VRXPHWWDQW�OH�SURMHW�
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
SHXW�V¶DJLU�G¶H[WUDLWV�FDUWRJUDSKLTXHV�GX�GRFXPHQW�G¶XUEDQLVPH�V¶LO�H[LVWH��

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
8Q�SODQ�GX�SURMHW�RX��SRXU�OHV�WUDYDX[��RXYUDJHV�RX�DPpQDJHPHQWV�YLVpV�DX[�FDWpJRULHV����D�����D���E��
HW�F�����D�����D���������D���E��������������������������������������������������������D��HW�E��GH�O¶DQQH[H�j�
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

6DXI�SRXU�OHV�WUDYDX[��RXYUDJHV�RX�DPpQDJHPHQWV�YLVpV�DX[����D�����D���E��HW�F������D�����D����������D���
E��������������������������������������������������������D��HW�E��GH�O¶DQQH[H�j�O¶DUWLFOH�5��������GX�FRGH�
GH�O¶HQYLURQQHPHQW���SODQ�GHV�DERUGV�GX�SURMHW������PqWUHV�DX�PLQLPXP��SRXYDQW�SUHQGUH�OD�IRUPH�
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
FRPSULVH�HQWUH���������HW����������&H�SODQ�GHYUD�SUpFLVHU�O¶DႇHFWDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�HW�WHUUDLQV�
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
VXU�OHVTXHOV�OH�SURMHW�HVW�VXVFHSWLEOH�G¶DYRLU�GHV�HႇHWV�

 
La récupération des eaux pluviales ou un système de drainage des parcelles ne permettent pas 
de répondre au besoin du pétitionnaire concernant l’abreuvement des animaux. Seul le captage 
des eaux souterraines permet d’obtenir une eau en quantité et de qualité suffisante et sécurise 
l’accès à l’eau de l’élevage. 

✔

✔

✔

✔




